
  

La Truite Sulpicienne et Béninoise
Assemblée Générale

ORDRE DU JOUR

- Bilan financier

- Rapport d’activité

- Renouvellement du
Bureau

- Questions diverses

- AG Extraordinaire 
Nouveaux statuts

Vendredi 23 Février 2024
Mairie de Saint-Souplet - Salle des Mariages



  

Bilan Financier 2023



  



  



  



  



  

     Vote du
Bilan Financier

Monsieur Dupont Christophe et 
Monsieur Meyssonnier Christian, 

commissaires aux comptes donnent 
leur quitus au bilan financier 2023.



  

Rapport d'activité



  

Nombre d’adhérents à l’AAPPMA



  

Garderie
Remerciements à Serge pour son 
investissement dans la mission de garde 
de pêche :

- Contrôle des pêcheurs 

- Surveillance de la rivière

- Participation aux travaux

- Représentation de l’AAPPMA

Formation en 2024 pour son agrément 
dans le département de l’Aisne avec la 
FDAAPPMA02 



  

Empoissonnement

Aucun empoissonnement ne sera fait en 2024

 



  

Renouvellement du Bureau

Président : Christian Logez
Vice-Président : Michel Vatin
Trésorier : Jean-Michel Szczyt
Secrétaire : Patrick Bala
Administrateurs :

Daniel Barbier
Philippe Bourgeot
Fauconnier Loïc

Appel à candidatures pour faire partie du conseil 
d’administration de l’AAPPMA



  

     Vote du

    Bilan Moral



  

Assemblée Générale 
Extraordinaire

Présentation des modifications

et adoption des nouveaux statuts de l’AAPPMA 

conformément à l’arrêté du 16 janvier 2013

modifié par arrêté du 2 juin 2023

Les modifications des statuts  apportent des aménagements 
concernant le paiement des différentes taxes pour les 
dépositaires et la possibilité de mettre en place des réunions 
en utilisant des moyens de communication par internet.



  

Vote pour
 

L’adoption des

Nouveaux statuts

 



  

INFORMATIONS



  

Les cartes de pêche sont en vente uniquement sur le site

www.cartedepeche.fr

Tarif des cartes de pêche 2024

Carte interfédérale URNE 110,00 €

Carte personne majeure 81,00 €

Carte découverte femme 40,00 €

Carte personne mineure 18,00 €

Carte découverte -12ans 7,00 €

Carte hebdomadaire avec CPMA 35,00 €

Carte journalière 18,70 €



  

Dates d'ouverture et de fermeture
sur le parcours de

la Truite Sulpicienne et Béninoise
Du samedi 30 mars 2024

au dimanche 15 septembre2024 inclus
 

Rappels :
Hameçon simple sans ardillon
Appâts artificiels uniquement
Pas de pâte ni de pain
Les truites fario et les Ombres communs seront remis à 
l'eau avec précaution…
La pratique du No-Kill n’est pas un concours...



  

Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux AquatiquesLa Truite Sulpicienneet Béninoise    Parcours de pêche de l’AAPPMAsur la rivière Selle Saint-Souplet & Saint-BeninOuverture : Dernier samedi du mois de marsL’ouverture est retardée pour que les truites fario de la rivière Selle qui fraient de fin décembre à mars reprennent assez de force pour un loisir pêche de qualité.La pêche est autorisée tous les jours jusque la fermeture officielle de l’ arrêté préfectoral Utiliser un hameçon simple sans ardillon - Les hameçons multiples sont interditsUniquement des leurres artificiels (ni pâte, ni pain)Remettre à l’eau toutes les truites fario en s’assurant de leur survie (Arrêté préfectoral)Prélèvement maximum de 3 truites Arc-en-ciel par jour aux pêcheurs de l’AAPPMANe pas marcher dans l’eau avant le mois de juinRespecter la rivière, sa faune et sa flore - Être un pêcheur responsableAutorisé Hameçon simple sans ardillon3 truites Arc-en-ciel maximum         Truite Fario : Remise à l’eau obligatoirepour les pêcheurs de l’AAPPMA   (Arrêté Préfectoral)www.truite.orgInterdits  Ardillon - Hameçon multipleAssociation Agréée de Pêche et de Protection des Milieux AquatiquesLa Truite Sulpicienneet Béninoise    Parcours de pêche de l’AAPPMAsur la rivière Selle Saint-Souplet & Saint-BeninOuverture : Dernier samedi du mois de marsL’ouverture est retardée pour que les truites fario de la rivière Selle qui fraient de fin décembre à mars reprennent assez de force pour un loisir pêche de qualité.La pêche est autorisée tous les jours jusque la fermeture officielle de l’ arrêté préfectoral Utiliser un hameçon simple sans ardillon - Les hameçons multiples sont interditsUniquement des leurres artificiels (ni pâte, ni pain)Remettre à l’eau toutes les truites fario en s’assurant de leur survie (Arrêté préfectoral)Prélèvement maximum de 3 truites Arc-en-ciel par jour aux pêcheurs de l’AAPPMANe pas marcher dans l’eau avant le mois de juinRespecter la rivière, sa faune et sa flore - Être un pêcheur responsableAutorisé Hameçon simple sans ardillon3 truites Arc-en-ciel maximum         Truite Fario : Remise à l’eau obligatoirepour les pêcheurs de l’AAPPMA   (Arrêté Préfectoral)www.truite.orgInterdits  Ardillon - Hameçon multiple



  

Actions menées en 2023 :

- Mise à jour régulière du site internet l’AAPPMA.

- Vérification et entretien de la signalétique sur le parcours de pêche.

- Garderie : renouvellement de la tenue du garde.

- Comptage des Frayères

- Information aux pêcheurs au fil de l’eau et à l’office du tourisme.

- Echanges avec les Fédérations de pêche de l’Aisne et du Nord.

- Participation à la consultation sur le projet d’arrêté préfectoral.

- Participation aux réunions associatives.

- Etude et réunions sur l’apport de MES

- Animations pêche à la mouche



  

Animations pêche à la mouche

1) animation en mairie de Saint-Souplet :
 Matériel et montage de mouche 

2) Animation technique du lancer à Boué 

3) Sortie pêche à Travecy

4) Sortie pêche à Avesnes-sur-Helpe

5) Animation : technique du lancer à l’étang Saint-Crépin 
«  annulé pour manque de matériel »



  

Inventaire piscicole à Saint-Souplet



  

 



  



  

2022 à 2023
Année prolifique pleine d'espoir

Contournement de l'ancien moulin à Saint-Martin-Rivière 
ouvrant un linéaire supplémentaire à la truite fario pour sa 
reproduction et le rétablissement de la continuité écologique.



  

2022 à 2023
Année prolifique pleine d'espoir

Etude « LIOSE » sur la lutte contre l'apport de 
MES dans la rivière Selle de Molain à Saint-Benin.



  

Réunions de travail bureau d’étude 
environnemental LIOSE



  

Acceptation et prise en charge du devis par la FDAAPPMA59

Première réunion de présentation du projet le 1° mars 2022

3 Réunions sur les communes concernées pour discuter des possibilités 
de réduction de l’impact du ruissellement sur le cours d’eau.

Le cabinet d’étude LIOSE propose différentes solutions selon
 la nature du terrain et son implantation.

Ont participé à ces réunions : 
- Les représentants des communes
- Les fédérations départementales de pêche et de protection du milieu 
aquatique de l’Aisne et du Nord
- Les services du Département du Nord
- La DDT de l’Aisne
- La DDTM du Nord
- L’Agence de l’Eau Artois-Picardie
- Le Syndicat mixte du Sud Est de l’Escaut
- La chambre d’agriculture
- L’AAPPMA La Truite Sulpicienne et Béninoise



  

La lutte contre le ruissellement et 
l’érosion des terres agricoles

est un enjeu essentiel tant pour la 
préservation du sol – support

vivant pour notre alimentation – que 
pour la préservation de la

qualité de nos milieux aquatiques 
et la protection des biens et des

personnes.
Selon la Commission européenne, 
l’érosion est la principale menace
pesant sur les sols. La surface du 

territoire européen affectée par
l’érosion est estimée à près de 17 %, 

soit 26 millions d’hectares.
A titre d’exemple, des mesures 

réalisées dans le lit d’un cours d’eau
à l’aval d’un bassin versant très 
sensible du Nord de la France

ont enregistré le passage de 350 000 
tonnes de terre entre 1997

et 2002, soit l’équivalent de la totalité 
de la couche arable d’une

exploitation de 100 hectares
(Sce : Hauts de France- guide de 

l’érosion)



  
Source FFAAPPMA59/LIOSE



  Source FFAAPPMA59/LIOSE



  

2022 à 2023
Année prolifique pleine d'espoir

Une année avec peu de coulée de boues pendant 
la période du frai et de l'émergence des truitelles.
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2022 à 2023
Année prolifique pleine d'espoir

Introduction de l'Ombre commun

Les Ombres communs 
doivent être remis à l’eau 
dans les meilleures conditions 
de survie dit  NO KILL
Attention : arrêté préfectoral



  

 2023 à 2024 
des grandes inquiétudes

Nous allons vers la disparition de la truite Fario de la Selle

 comme pour le saumon de l'Allier.

Continuité écologique de la Selle
Les différents seuils des moulins sont toujours infranchissables. 

Pourquoi ? A qui incombe la responsabilité ?

Moulin du tordoir



  

2023-2024
 des grandes inquiétudes

Nous allons vers la disparition de la truite Fario de la Selle 

comme pour le saumon de l'Allier.

POLLUTIONS : L’eau de la rivière reste de qualité médiocre.

 Pourquoi ? A qui incombe la responsabilité ? 

Diclofénac : Anti inflammatoire. 

Carbamazépine : anti épileptique (trouble bipolaire) 

Diméthénamide : herbicide

Triallate : herbicide pour graminées ( colza, bettraves)

Pendiméthaline : herbicide 

Proprachlore : herbicide Monsanto

Métolachlore : désherbant interdit depuis 2003

Acétochlore : herbicide 

Métribuzine : herbicide ( post levée  pomme de terre)

Simazine : herbicide interdit depuis 2001

Chanoine : herbicide  (pois maïs)



  

2023 à 2024 des grandes inquiétudes

Nous allons vers la disparition de la truite Fario de la Selle 
comme pour le saumon de l'Allier.

Sédimentation : La rivière continue à se sédimenter de plus en plus.
 Va-t-on vers un nouveau curage ? Comme pour les fleuves côtiers du Pas 

de Calais suite aux inondations.

 Pourquoi ? A qui incombe la responsabilité ?



  

Nous allons vers la disparition de la truite fario 
de la Selle comme pour le saumon de l'Allier

● La réglementation et la gestion de la pêche sont inadaptées pour la 
sauvegarde de la truite fario.

● Les dates d'ouverture et de fermeture ne tiennent pas compte de la 
spécificité de la rivière.

● Les modes de pêche sont inadaptés pour la protection de la truite sur la 
Selle même en no kill.

● La réglementation et la gestion sont différentes suivant les associations.

● Aucune analyse de gestion en fonction des résultats des pêches électriques.

● Une formation devrait être obligatoire pour l'obtention d'un permis et non 
d’une carte de pêche

● Une formation obligatoire sur la connaissance du milieu aquatique pour les 
présidents et responsables des différentes structures de la pêche.

POURQUOI ? A QUI INCOMBE LA RESPONSABILITE ?



  

Nous allons vers la disparition de la truite fario de 
la Selle

comme pour le saumon de l'Allier.

Impact du déséquilibre 
environnemental



  

Prolifération des oiseaux piscivores
Pourquoi ? A qui incombe la responsabilité ?



  

Diminution de la faune aquatique 

Pourquoi ? A qui incombe la responsabilité ?



  

Imperméabilisation des sols 
Implique des grandes variations des flux en déstabilisant le milieu 
aquatique (crue importante et étiage sévère) tout en diminuant la 

recharge des nappes.



  

Problématique du  
ruissellement et de 
l’érosion des terres 
agricoles

Etiage sévère

Flux déstabilisant le milieu

Pourquoi ?
A qui incombe la responsabilité ?



  

 ACTES D’INCIVILITÉS
Vol du panneau d'information pédagogique sur le contournement de l'ouvrage

 de Saint-Martin /Coût de la réalisation du panneau 534 € / Réimpression 74 €



  

DES ACTES D’INCIVILITÉS

Vol des cailloux de recharge pour les frayères à Saint-
Martin-Rivière !



  

DES ACTES D’INCIVILITÉS

Arrachage ou dégradation chaque année des 
panneaux d'information sur la réglementation de 
la pêche de notre association essentiellement sur 
les parcours de la commune de Saint-Benin.

Coût des 
panneaux Alu :

 111,90 €



  

POINT POSITIF
Les travaux de contournement du seuil de l'ouvrage 
de Saint-Martin-Rivière si controversés ont permis à 

la rivière de retrouver rapidement une diversité 
d'écoulement avec toute sa faune et sa flore.

Maintenant ce site est devenu un lieu magnifique de 
reproduction de la truite fario.

Cette année sur le nouveau linéaire, on a pu compter
 14 nids de frai.

Cela démontre que le seuil était bien un obstacle 
infranchissable pour toutes les espèces.

Il nous reste encore deux obstacles en amont à retirer
 et finaliser par la remise d'un nouveau substrat sur 

l'ensemble du linéaire



  

14 frais
 Sur le

 Contournement
À

St-Martin-Rivière



  

Ouverture sur le parcours de l’AAPPMA
Samedi 30 Mars 2024

Bonne saison !


